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Arrêté d'imposition pour 2013-2014 
 
 
 
Monsieur le Président,  
Mesdames, Messieurs les Conseillers, 
 
Préambule 
 
Notre arrêté d'imposition adopté par le Conseil communal en date du 7 novembre 2011 
arrive à échéance au 31 décembre 2012.  
 
Conformément aux dispositions de l'article 33 de la loi sur les impôts communaux du 5 
décembre 1956, nous avons l'honneur de soumettre à votre approbation le projet d'arrêté 
d'imposition pour les années 2013 et 2014. 
 
Situation financière 
 
Les comptes 2011 ont présenté une marge d’autofinancement de plus de 4,4 mios. Il y a 
cependant lieu de relever que ce bon résultat est inhérent à des revenus ponctuels dont 
notamment :  

· un revenu extraordinaire sur les personnes morales 

· des gains sur la réalisation d’éléments du patrimoine (Bâtiment Pont 1 et terrains) 

Par ailleurs, le décompte de la péréquation 2011, reçu au début du mois de septembre 
2012, est moins favorable à notre Commune de l’ordre de Chf 400'000.-- que ce qui était 
escompté lors du bouclement des comptes. L’aide est inférieure de Chf 1,15 mios par 
rapport à 2010. Cela est la conséquence d’une meilleure santé financière de notre 
Commune.  
 
Il est intéressant de noter que la valeur du point d’impôts par habitant est de Chf 21.10 
(Chf 19.30 en 2010) à Sainte-Croix alors que la moyenne cantonale est de Chf 42.71 
(Chf 44.20 en 2010), signe d’une faible capacité financière.  
 
 
 
 
 



  2 

 
Le prix de notre endettement 
 
Au 30 juin 2012, nos emprunts s’élevaient à Chf 24'310'672.-- à un taux moyen de 2.45 %, taux 
historiquement bas.  
 
A la lumière de l’annexe 1 de ce préavis, nous constatons que lors des 10 derniers exercices, les 
intérêts de la dette ont pesé pour 8,2 mios, ce qui représente entre 8 et 10 points d’impôts. Dans 
cette même période, la Commune a investi de 39,7 mios en préavis ; 10,6 mios ont été financés par 
des recettes externes alors que la Commune a assumé 29,1 mios. Malgré ces importants travaux, et 
les 8,2 mios d’intérêts, la dette s’est contractée de l’ordre de 4,5 mios.  
 
Le danger sur ce point réside dans une éventuelle remontée des taux d’intérêts. Une augmentation 
des taux de seulement 1 % (soit un taux moyen de 3.5% - ce qui ne serait pas extraordinaire) 
coûterait Chf 243'000.-- à la Commune ou l’équivalent d’environ 3 points d’impôts. 
 
L’incertitude liée à la péréquation et au report des charges canton-communes 
 
Les dépenses facturées par les autorités cantonales sont en forte progression et les Communes sont 
sans marge de manœuvre. Cela est le cas pour la facture sociale et les frais de la réforme policière 
principalement. 
 
A ce titre, l’Autorité de surveillance des finances communales (ASFICO) a informé les communes 
d’un rattrapage en 2013 et 2014 concernant la bascule de 6 points réalisée en 2011. En effet, cette 
bascule – intégralement réalisée à Sainte-Croix – n’est pas suffisante pour couvrir les nouvelles 
charges reprises par le Canton; il en aurait fallu 6.37. Ainsi, le Canton va refacturer à l’ensemble des 
communes un montant total de Chf 10,830 mios y compris les intérêts. Notons que cette solution a 
reçu l’aval de l’Union des communes vaudoises (UCV) et de l’Association des communes vaudoises 
(ADCV).  
 
Concernant la réforme policière, il était prévu une charge de 2 points aux communes. Le Canton a 
accepté une nouvelle bascule de 2 points, de sorte que l’opération devait être neutre. Mais pour 
2012, le Canton a ajouté aux communes une charge de 1,37 pts dans le cadre de la péréquation afin 
de garantir l’équilibre Canton-Commune. L’UCV et l’ADCV ont admis également cette façon de faire 
mais n’ont pas obtenu le blocage de ce surcoût. Ainsi, le Canton pourrait faire supporter aux 
communes l’augmentation de la sécurité dans les années à venir.  
 
La péréquation intercommunale favorise notre commune; les termes du décret du 15 juin 2010 fixant 
les modalités d’application sont valables pour la période 2011-2018. Elle n’est pas pérenne et la 
Municipalité a conscience du danger de voir cette aide diminuer ou disparaître à terme.  
 
Les nouvelles charges  
 
L’adoption de certaines dispositions légales, telles que la Loi sur l’enseignement obligatoire (LEO) ou 
la Loi sur les écoles de musiques (LEM) générera des charges importantes pour les communes, en 
lien notamment avec les standards et exigences imposés par le Canton.  
 
L’influence du Programme de législature – Investissements et maîtrise des dépenses 
 
La vision à moyen terme de la Commune de Sainte-Croix exposée dans le Programme de législature 
présenté au Conseil communal du 12 décembre 2011 s’accompagne d’activités diverses. Les 
investissements liés sont nécessaires et nous devons en prévoir leur financement tout en respectant 
l’objectif de maintenir des finances saines.  
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Situation budgétaire à ce jour 
 
Nous profitons du présent préavis pour vous donner quelques informations sur la situation des 
comptes 2012.  
 
Les dépenses courantes sont respectées dans leur globalité. Quelques crédits complémentaires vous 
seront présentés lors du Conseil communal du mois de décembre mais ne modifieront pas de 
manière significative l’équilibre financier. Le décompte de la péréquation 2011 est moins favorable 
qu’escompté et un rattrapage doit être financé par l’exercice 2012.  
 
Les projets présentés dans le plan d’investissements prennent du retard et le financement sur 2012 à 
ce titre sera moins élevé que budgété (Chf 2'997'000.--).  
 
Les revenus fiscaux des personnes physiques sont globalement équivalents à ceux facturés en 2011. 
Par contre, l’année 2011 a été favorablement influencée par des revenus extraordinaires des 
personnes morales qui ne se reproduiront pas en 2012.  
 
Au vu de ce qui précède, la Municipalité désire pratiquer une politique de désendettement afin de ne 
pas prétériter les futures générations et propose de maintenir le taux d’imposition pour les années 
2013 et 2014 à un taux de 70. Elle a décidé en outre :  

· de prévoir des dépenses d’investissements (préavis) pour la période 2012-2017 ne dépassant 
pas 18 mios. Le détail sera présenté en même temps que le budget, 

· de fixer la limite des emprunts à Chf 22 mios au terme de cette législature (2016), en réduction 
de 6 mios par rapport à la législature précédente, 

· d’atteindre Chf 2'900'000 (+Chf 400'000 par rapport au Programme de législature) de marge 
d’autofinancement lors de l’élaboration du budget avec les bases fiscales actuelles, 

· de consacrer les revenus supplémentaires lors du bouclement des comptes au 
remboursement de la dette. 

 
 
Nous relevons ci-dessous l'évolution de l'impôt communal et de la charge fiscale des contribuables de 
la Commune de Sainte-Croix de ces années passées : 
 
 Canton Commune Total 
 
de 1975 à 2000  129 120  249 
de 2001 à 2003 (Entrée du Fonds de péréquation) 129 105  234 
de 2004 à 2008 (Bascule pour frais scolaires) 151.5 76 227.5 
de 2009 à 2010 (Introduction taxes déchets) 151.5 74 225.5 
de 2011 (Bascule péréquation 2011) 157.5 68 225.5 
dès 2012 (Bascule réforme policière) 154.5 70 224.5 
 
La Municipalité constate avec satisfaction que la charge fiscale est descendue de 24.5 pts (ou 9.85%) 
en comparaison à l’an 2000. 
 
Le projet d'arrêté ci-annexé fait partie intégrante du présent préavis. 
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C O N C L U S I O N 
 
Fondés sur ce qui précède, nous avons l'honneur de vous demander, Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre la décision suivante : 
 
LE CONSEIL COMMUNAL DE SAINTE-CROIX 
 
sur proposition de la Municipalité, entendu le rapport de sa Commission et considérant que cet objet 
a été régulièrement porté à l'ordre du jour  
 
d é c i d e : 
 
1. d'adopter l'arrêté d'imposition pour les années 2013-2014 tel que présenté; 
 
2. de charger la Municipalité de le faire approuver par le Conseil d'Etat. 
 
 
  Au nom de la Municipalité : 
 
 Le Syndic :  Le Secrétaire : 
 
 
 
 
 F. THEVENAZ  M. STAFFONI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe :  Arrêté d'imposition 2013-2014 
 Extrait Analyse financière 2002-2011 
 
 
 
 
Délégué municipal : Municipalité incorpore 












